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Règlement de la ludothèque



[bookmark: _Hlk214623353]Pour pouvoir emprunter un jeu appartenant à la ludothèque ADAS, l’emprunteur doit être un adhérent de l’ADAS SL Versailles (cotisation annuelle payée à l’ADAS nationale) et avoir payé sa cotisation annuelle pour la médiathèque.

Les prêts sont consignés dans un registre géré par les membres de la médiathèque.

Les adhérents peuvent emprunter 2 jeux pour une durée maximum de 2 semaines dans la limite de 50 % des jeux disponibles à la ludothèque.

Un même jeu ne pourra pas être emprunté 2 fois de manière successive pour permettre une rotation des emprunts.

A chaque retour, les gérants de la médiathèque se réservent le droit de vérifier le contenu de la boite de jeux afin de s’assurer que le jeu est complet.

Un chèque de caution d’une valeur de 50 € sera demandé à tout adhérent désirant emprunter un jeu. Ce chèque sera gardé par l’ADAS pendant un an et sera encaissé dans les cas suivants (après discussion avec le bureau ADAS) : 
- détérioration du matériel ludique
- perte de matériel ludique
- non restitution du matériel ludique après un mois

La médiathèque s’engage à envoyer un mail de relance/information avant l’encaissement du chèque. 





Nom : 
Prénom : 
Année : 
Chèque de 50 Euros n° :
Signature avec mention « Lu et approuvé » : 
